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Fiche N°3
Bon de commande
Outils de promotion et de communication
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■ ■ VOS COORDONNÉES

FEMOV 70, avenue du Général de Gaulle - 92058 Paris La Défense cedex
Guillaume DODEMAN - Tél. : +33 (0)1 49 68 51 83 -  E-mail : guillaume.dodeman@gl-events.com

Cédric UZAN - Tél. : +33 (0)1 49 68 49 55 - E-mail : cedric.uzan@gl-events.com
A partir du 30 juin nouvelle adresse - EXPO INDUS/FEMOV : 38/40 avenue de New York - 75016 Paris

Tél. : +33 (0)1 44 31 83 35 - Fax : +33 (0)1 44 31 83 42

Raison Sociale

N° de stand E-mail

Tél. Fax

Nom du responsable Fonction

Produits Prix unitaire HT Quantité Prix HT
Gold Meeting
Formule Illimitée ..............................................................................................................................................................................................2 000 € € HT
Formule Classique........................................................................................................................................................................................1 600 € € HT
Formule Unitaire........................................................................................................................................................................................................400 € € HT
Internet
Logo + lien hypertexte................................................................................................................................................................................450 € € HT
Lien hypertexte............................................................................................................................................................................................................150 € € HT
Bouton + lien hypertexte........................................................................................................................................................................700 € € HT
Bannière sur toutes les pages ............................................................................................................................................2 900 € € HT
Sponsor Pré-enregistrement et e-badge....................................................................................................3 000 € € HT
E-Newsletter
Bannière avec lien hypertexte ................................................................................................................................................900 € € HT
Sponsor du Club VIP ............................................................................................................................................................................4 000 € € HT
Sac Officiel....................................................................................................................................................................................................................6 000 € € HT
Droit d’Asile dans le sac officiel ..........................................................................................................................1 500 € € HT
Pauses café ..................................................................................................................................................................................nous consulter € HT
Cordon Porte-Badge ..........................................................................................................................................................................6 000 € € HT
Drops lettre d’allée ..............................................................................................................................................................................6 500 € € HT
Dalles au sol
Lot de 3 dalles..............................................................................................................................................................................................................900 € € HT
Lot de 6 dalles ......................................................................................................................................................................................................1 400 € € HT
Panneau publicitaire à l’entrée du salon ................................................................................................900 € € HT
Plans d’orientation
Bandeau ........................................................................................................................................................................................................................3 000 € € HT
Logo sur les plans d’orientation et plans Pocket ............................................................................600 € € HT
Plans Pocket
4ème de couverture........................................................................................................................................................................................2 900 € € HT
Logo sur les plans d’orientation et plans Pocket ............................................................................600 € € HT
Ateliers exposants ............................................................................................................................................................................................450 € € HT
Sponsoring e-news de remerciement ........................................................................................................1 500 € € HT
Forfait Orientation ......................................................................................................................................................................................1 450 € € HT
Forfait Bannières............................................................................................................................................................................................1 600 € € HT
Forfait Dalles au sol ..............................................................................................................................................................................1 400 € € HT

TOTAL HT € HT
T VA 19.6%

TOTAL TTC � TTC

Avant le 04/07/08

■ Précisez ici votre adresse web : www
Je déclare avoir pris connaissance des conditions générales de vente des prestations annexes et complémentaires dont je possède un exemplaire et en accepter sans
réserve ni restriction toutes les clauses, et déclare renoncer à tous recours contre l'organisateur. Nous vous adressons un acompte de 50 % du montant TTC (par chèque
ou virement bancaire), le solde de la facture (payable par chèque ou virement bancaire) au plus tard quinze jours après la date d’émission de la facture.

■ Mode de paiement
J’adresse mon règlement de € TTC à EXPOINDUS-FEMOV
❏ Chèque à l’ordre de : EXPO INDUS - FEMOV
❏ Virement bancaire au compte de* :

Code banque : 30056 - Code guichet : 0171
N° de compte : 01711036534 - Clé RIB : 69
Domiciliation : HSBC FR VILLEURB GD CLEM
I B A N (identifiant international)
FR76 3005 6001 7101 7110 3653 469 - Code BIC - CCFRFRPP
(Avis de virement à joindre impérativement) Nous vous rappelons que les frais bancaires sont à la charge de l’émetteur du virement.Vous devez, à cet effet, cocher sur l’ordre de virement
la case « OUR » (à notre charge).

Date et lieu

Nom et fonction du signataire 

Signature et 
Cachet de l’entreprise
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Retour au sommaire

Index

Fiche N°4
Fichets SNCF

p. 28

■ Je désire recevoir :
FICHET(S) DE RÉDUCTION SNCF

(30 maximum par exposant)

■ Un fichet de réduction par personne, points de départ 
et d'arrivée situés sur le territoire français.
(réservé au personnel de votre stand)

■ Présentez le fichet de réduction SNCF original au
moment de l'établissement du billet auprès du bureau
émetteur (aucune réduction n'est accordée a poste-
riori, aucune copie ou télécopie du fichet n'est
valable).

NB : vos visiteurs pourront bénéficier de cette réduction en deman-
dant leur e-badge gratuit en ligne sur le site Internet de la mani-
festation.

■ ■ ADRESSE DE LIVRAISON

À envoyer à : EXPOSIUM - Nadège VENET
70, avenue du Général De Gaulle - 92058 Paris La Défense cedex - France

Tél. : +33 (0)1 49 68 52 50 - Fax : +33 (0)1 53 30 95 11 - E-mail : nadege.venet@gl-events.com
A partir du 30 juin nouvelle adresse - EXPO INDUS/FEMOV : 38/40 avenue de New York - 75016 Paris

Tél. : +33 (0)1 44 31 82 57 - Fax : +33 (0)1 44 31 83 59

Raison Sociale

N° de stand E-mail

Tél. Fax

Adresse de livraison

Code postal Ville Pays

Nom du responsable Fonction

Avant le 25/07/08

Date et lieu

Nom et fonction du signataire 

Signature et 
Cachet de l’entreprise
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Réservation hôtelière

ATI - Congrès et salons - 46 rue Lauriston - 75116 Paris - France
Tél. : +33 (0)1 47 27 15 15 - Fax : +33 (0)1 44 05 01 48 - E-mail : femov@ati-abotel.com - Mot de passe : femov

■ Tarifs indiqués par nuit, par chambre,  petit déjeuner & taxe de séjour inclus.

■ ■ TARIFS NÉGOCIÉS

■ Catégorie Hôtel : 
■■  Choix n°1 :
■■  Choix n°2 :
■ Quartier : 
■■  Choix n°1 : ■■  V ■■  QL ■■  T ■■  E ■■  O
■■  Choix n°2 : ■■  V ■■  QL ■■  T ■■  E ■■  O

■ Chambre : ■■  Singl  ■■  Double (Grand lit) ■■  Twin (2 lits séparés)

■ Nbre de chambre(s) :

■ Date d'arrivée :

■ Date de départ :
■ Nbre de nuit(s) :

■ ■ RÉSERVATION

Catégorie Lieu Single Double
Hyatt 4**** Roissy V 285 € 300 €
Suite Mdb 4**** Roissy V 155 € 165 €
Kyriad 2** Sup Villepinte V 219 € 233 €
Kyriad 2** Villepinte V 202 € 215 €
Kyriad Prestige 3*** Roissy V 193 € 208 €
Park Inn 3*** Roissy V 165 € 175 €
Mercure 3*** Roissy V 154 € 178 €
Mercure 3*** Villepinte V 132 € 145 €
Hôtels Abotel  3***Sup Paris P 135 € 145 €
Hôtels Abotel  3*** Paris P 120 € 130 €
Hôtels Abotel  2** Sup Paris P 85 € 90 €

Catégorie Lieu Single Double
Novotel 3*** Bourget V 145 € 155 €
Kyriad 2** Le Bourget V 138 € 147 €
Campanile 2** (1) Villepinte V 120 € 140 €
Campanile 2** Roissy V 117 € 126 €

V : Hôtels situés à Villepinte, Roissy ou Bourget (voir plan) : P : Hôtels situés à Paris

Quartiers proposés :
❏ QL - Quartier Latin ❏ E - Etoile / Champs Elysées
❏ T - Tour Eiffel ❏ O - Opéra / Grands Boulevards

■ Aucune réservation ne sera traitée sans règlement. 
Montant total + 10 €** = €

■■  Carte de crédit : Autorisation de débiter 
pour le montant total : €

■■  Visa ■■  American Express (+3% frais)
■■  Diners (+3% frais) ■■  MasterCard/Eurocard

N° : zwwzwwzwwzwwz zwwzwwzwwzwwz zwwzwwzwwzwwz zwwzwwzwwzwwz

Exp. date : zwwzwwz / zwwzwwz

N° Séc. : zwwzwwzwwzwwzwwz

Date : Signature :

■■  Chèque en € à l'ordre de ATI du montant total 
■■  Virement bancaire : sur demande
(*)ATI se réserve le droit de demander un règlement par virement bancaire.

(**)Frais de dossier par chambre

■ Conditions d'annulation totale ou partielle

- Annulation à 31 jours ou plus de l’arrivée : 35 € de frais
- Annulation entre 30 et 22 jours : 1 nuit de frais 
- Annulation entre 21 et 15 jours : 2 nuits de frais 
- Annulation à 14 jours ou au moins de l’arrivée : pas de remboursement
- Réduction de séjour : 20 € de frais par nuit annulée à 22 jours ou

plus de l'arrivée. 
- Aucun remboursement à 21 jours ou moins de l'arrivée.
Modification, contacter ATI, et non l'hôtel en direct. 
Les tarifs ne sont valables qu'en passant par ATI.

■ ■ PAIEMENT (*)

Nom :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Raison sociale :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Adresse :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Code postal :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Pays :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Tél. :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . / Fax : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
E-mail :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Fiche N°5 A renvoyer au plus vite
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■ Vous avez un (des) poste(s) à pourvoir et vous rencontrez des difficultés à recruter.

■ Profitez du salon pour trouver la perle rare !

Pendant le salon, l'organisateur met à la disposition des exposants un tableau d'affichage d'offres d'emploi.

Pour faire apparaître une offre, vous devez l’envoyer à Mathilde BELEDIN (par e-mail uniquement), à
mathilde.beledin@gl-events.com avant le 15 septembre 2008.

A renvoyer à :
Mathilde BELEDIN - mathilde.beledin@gl-events.com

Tél. : +33 (0)1 49 68 49 85

Offre d’emploi

p. 30

Fiche N°6 

Avant le 15/09/08
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■ ■ CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE DES PRESTATIONS ANNEXES ET COMPLÉMENTAIRES
Article 1 - Application et opposabilité des conditionsgénérales de vente
EXPO INDUS, SAS au capital de 30 037 000 € dont le siège social est sis, 38/40 avenue
de New York - 75016 Paris, RCS NANTERRE 501 781 595 ; ci-après dénommée l’organi-
sateur, organise l’édition 2008 des salons Forum de l’Electronique, Mesurexpo, Opto et
Vision-Show (ci-après dénommée la manifestation). Dans ce cadre, des prestations
annexes et complémentaires à la manifestation sont proposées aux exposants directs
et aux co-exposants de la manifestation. En conséquence, toute commande de pres-
tations annexes implique l'adhésion entière et sans réserve du demandeur aux pré-
sentes conditions générales de vente. Aucune condition particulière ne peut, sauf
acceptation formelle et écrite de l'or-ganisateur, prévaloir contre les présentes.

Article 2 - Réservation des prestations annexes :
Parrainage du Club VIP, Sponsoring Pré-enregistrement et e-badge, prestations
Internet et e-news, diffusion sur site, encartage, insertions publicitaires sur les plans
d’orientation, plans catalogue et plans pocket, dalles au sol, sacs officiels, cordons
porte-badge, ateliers exposants. Toutes les demandes de réservation de prestations
annexes doivent être adressées à l'organisateur sur les bons de commande inclus
dans le présent dossier. Aucune demande ne peut être acceptée par téléphone. Les
demandes de réservation de prestations annexes émanant de clients en état de ces-
sation de paiement et/ou en situation de débiteur à l’égard de l'organisateur et/ou
en contentieux avec l'organisateur ou son groupe pourront ne pas être prises en
compte.

Article 3 - Sponsoring
L'organisateur offre aux exposants la possibilité de sponsoriser certains évènements
ou produits selon les modalités ci-après précisées dans la plaquette.  Cette offre peut
être souscrite jusqu'au 4 juillet 2008. Les possibilités de sponsoring étant limitées, l'or-
ganisateur fera droit aux demandes qui lui auront été adressées en tenant compte
de la date de réception de celles-ci. L'organisateur se réserve le droit de refuser toute
demande de sponsoring en fonction des produits proposés et du nombre de
demandes des exposants déjà enregistrées.

Article 4 - Bannières, logos et liens sur le site internet ou la e-news de la manifestation
L'organisateur offre aux exposants la possibilité de créer une connexion directe avec
leur propre site Internet à partir du site de la manifestation et de faire de la publicité
par bandeaux sur le site de la manifestation. Cette offre peut être souscrite jusqu'au
4 juillet 2008. Les possibilités de bandeaux étant limitées, l'organisateur fera droit aux
demandes qui lui auront été adressées en tenant  compte de la date de réception
de celles-ci. L'organisateur se réserve le droit de refuser une demande de liens et ban-
deaux Internet. Le rejet d'une demande de liens et bandeaux Internet ne donne pas
lieu à dommages-intérêts. L'organisateur ne peut être tenue responsable des infor-
mations fournies sur le site avec lequel le lien ou le bandeau Internet  aura été mis en
place.

Article 5 - Insertion publicitaire
5.1 Attribution de l’emplacement publicitaire
L'organisateur offre aux exposants/annonceurs la possibilité de réaliser des insertions
publicitaires sur les supports suivants : plans d’orientation et plans pocket, dalles au
sol, catalogue officiel. En dehors des emplacements prévus au tarif, aucune position
ne peut être garantie, quelles que soient les stipulations portées sur l’ordre de publi-
cité. Le nombre d'emplacements publicitaires étant limité, les espaces sont attribués
en tenant compte de la date de réception de l'ordre de publicité (cachet de la poste
faisant foi).
5.2 Modalités diverses
L'organisateur/éditeur se réserve le droit d’accepter ou de refuser toute demande
d’insertion publicitaire. Le rejet d’une  demande d’insertion publicitaire ne donne pas
lieu à dommages intérêts. L'organisateur/éditeur décline toute responsabilité en ce
qui concerne la teneur et la rédaction des insertions. L'organisateur/éditeur ne peut
être tenu pour responsable des informations fournies ou des offres proposées. Les
typons des annonces publicitaires et les logotypes sont à remettre impérativement à
l'organisateur dans les délais indiqués. En cas de création publicitaire ou de modifi-
cation d’une  annonce par l'organisateur/éditeur à la demande de l’annonceur, le
texte est soumis à relecture et au BAT auprès de celui-ci qui, visé en retour, sera retour-
né en recommandé avec avis  de réception et constituera l’acceptation définitive de
la parution et acceptation du paiement des frais techniques. Tout BAT qui n’aura pas
été retourné dans les 48 heures sera considéré  comme accepté. Des épreuves pour
BAT ne peuvent être garanties pour tout document remis ou adressé après la date
fixée par l’éditeur.  L’annonceur peut apporter sur cette épreuve des corrections de
saisie d’après le texte initial mais toute modification de texte après photocomposition
expose l’exposant/annonceur à des frais de correction d’auteur.
5.3 Frais techniques 
Les frais techniques (maquettes, composition, photogravure, correction ou mise au
format) sont à la charge de l’annonceur, sauf indication contraire stipulée dans le
tarif.

5.4 Mandat
En cas d’intervention d’un mandataire et si le contrat de mandat liant l’annonceur au
mandataire (dont une copie aura été transmise à l'organisateur) le prévoit,le règle-
ment pourra tran-siter par le mandataire ; la facture directement transmise à l’an-
nonceur mentionnera alors que le règlement ne doit pas être effectué directement
par l’annonceur, le mandataire devant s’en charger. L’annonceur est dans tous les
cas responsable du paiement de l’ordre de publicité aux conditions définies au tarif.

Article 6 - Ateliers exposants
L'organisateur offre aux exposants de la manifestation la possibilité d'organiser des
ateliers dans les conditions prévues parle présent dossier. Les demandes de réserva-
tions d'ateliers doivent être adressées à l'organisateur avant le 9 juin 2008 pour
paraître dans le programme des conférences.  Le nombre  des ateliers exposants
étant limité à 15, l'organisateur fera droit aux demandes qui lui ont été adressées en
tenant compte de la date de réception de celles-ci. Les thèmes des ateliers choisis
par les exposants devront s'inscrire dans le cadre de la nomenclature de la manifes-
tation ou en être le prolongement et devront être l'objet d'une autorisation préalable
de l'organisateur. Les activités se déroulant sur les ateliers relèvent de la seule com-
pétence des exposants, l'organisateur se limitant à mettre à la disposition de ces der-
niers des espaces aménagés comportant un écran, un micro-tribune, un vidéo-pro-
jecteur ainsi qu'un hôtesse chargée de l'accueil, et à assurer la promotion des ateliers.
En aucun cas l'organisateur ne peut être tenue responsable du bon déroulement des
activités sur l'atelier

Article 7 - Diffusion sur site
L'organisateur offre aux exposants de la manifestation la possibilité de diffuser leur
documentation pendant la manifestation. Cette diffusion se fera exclusivement par la
voie de présentoirs situés à l'entrée du site. Le nombre de diffusions sur site étant limi-
té, EXPO INDUS fera droit aux demandes en tenant compte de la date de réception
de celles-ci accompagnées d'un acompte de 50% sur la somme due au titre de la
prestation commandée.

Article 8 - Conditions de paiement des prestations 
Le règlement des prestations annexes s'effectue en deux versements :
- un acompte de 50% doit être effectué à la commande par chèque ou virement
bancaire.
- le solde de la facture de réservation de prestations annexes adressée à l'exposant,
accompagnée du justificatif de parution en ce qui concerne les insertions publici-
taires, est payable parchèque ou virement bancaire au plus tard quinze jours après
la date d'émission de la facture sans possibilité d'escompte pour paiement anticipé
ou au comptant.

Article 9 - Responsabilité
L'exposant/annonceur sera seul responsable du contenu (texte, visuel) de son inser-
tion. Il garantit l'organisateur/éditeur de tous recours à cet égard et l'indemnisera de
tout préjudicequ'il subirait du fait de la publication de son insertion.

Article 10 - Annulation
Si le demandeur annule sa commande de prestation annexe, au plus tard un mois et
demi avant l’ouverture de la manifestation, le montant total de l'acompte dû au titre
des prestations annexes annulées sera acquis à l’organisateur à titre de dommages
intérêts forfaitaires et ce même en cas de revente de la prestation annulée à un autre
exposant. Si le demandeur annule sa commande de prestation annexe, moins d’un
mois et demi avant l’ouverture de la manifestation, le montant total de la prestation
annulée est exigible par l’organisateur à titre de dommages intérêts forfaitaires et ce
même en cas de revente de la prestation annulée à un autre exposant. L'annulation
de la participation de l'exposant à la manifestation entraîne automatiquement l'an-
nulation des prestations annexes réservées. L'organisateur conserve le montant de
l'acompte dû au titre de ces prestations annexes (sans préjudice des modalités liées
à l'annulation de l'emplacement réservé) et ce même en cas de revente de la pres-
tation annulée à un autre exposant. L'exposant qui vient à annuler sa participation à
la manifestation s'engage à en informer l'organisateur par Lettre Recommandée
avec Avis de Réception.

Article 11 - Pénalités de retard
En cas de retard de paiement, l'exécution des prestations pourra être suspendue. En
outre, toute somme non payée à l'échéance figurant sur les factures, qu'elle soit iden-
tique à celle figurant sur les conditions générales ou différente, entraîne l’application
de pénalités d’un montant égal à une fois et demie le taux de l’intérêt légal majoré
de deux points. Ellescommenceront à courir le lendemain de la date d'échéance
prévue sur la facture.

Article 12 - Litiges
Toute réclamation doit, sous peine de déchéance, être effectuée par lettre recom-
mandée avec avis de réception dans les dix jours suivant l'exécution de la prestation.
En cas de contes-tation, seul le texte français fait foi et seul le tribunal de commerce
de Paris est compétent.
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